Montréal, le 6 décembre 2002
Par télécopieur
Me Dominique Neuman, LL.B


Me F. Jean Morel

Stratégies énergétiques (S.É.)


Marchand, Lemieux

et S.T.O.P. (« LE GROUPE STOP »)

75, boul. René-Lévesque Ouest

1535, rue Sherbrooke Ouest



4e étage

Montréal (Québec)  H3G 1L7


Montréal (Québec)  H2Z 1A4

Objet :
Demande de révision de la décision D-2002-231 (R-3401-98)


Dossier de la Régie : R-3502-2002

Chers confrères,

Stratégies énergétiques (S.É.) et S.T.O.P. (« LE GROUPE STOP ») ont introduit le 3 décembre 2002 une demande en révision de la décision D-2002-231 relative aux frais dans la cause tarifaire de transport d’électricité.

Dans le présent dossier, la Régie a l’intention de procéder par écrit, à moins qu’une demande d’audience orale ne lui soit transmise avant la prise en délibéré.  La Régie informe donc les parties de la procédure écrite suivante :

· Dépôt de l’argumentation de Stratégies énergétiques (S.É.) et S.T.O.P. (« LE GROUPE STOP ») au plus tard à 12 h le 6 janvier 2003;

· Dépôt de l’argumentation de Hydro-Québec au plus tard à 12 h le 27 janvier 2003;

· Dépôt de la réplique de Stratégies énergétiques (S.É.) et S.T.O.P. (« LE GROUPE STOP ») au plus tard à 12 h le 5 février 2003.

Veuillez agréer, chers confrères, l’expression de nos sentiments distingués.

Véronique Dubois, avocate

Secrétaire de la Régie de l’énergie

VD/sp
c.c.
Tous les intervenants dans le dossier R-3401-98

